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Grand Officier de la  Couronne, le premier dans
V ordre établi ci-après à V article X I I . 3 
ayant les qualités requises.

Ne pourront être élus pour la garde du 
R oi mineur ni le R ég en t,  ni ses descen- 
d a n s,

X L

Lorsque le R o i désigne3 soit un Régent 
pour la m inorité, soit un Prince pour la 
garde du Roi mineur 3 V acte de désignation , 
fa it  en présence des Grands Officiers de la 
Couronne, est reçu par le Secrétaire d1 E ta t , 
et transmis aussitôt au Sénat ( ou à la 
Consulte ) pour être transcrit sur ses R ég i- 
stres, &  déposé dans ses A rch ives,  ou seu
lement déposé s’ il est ca ch eté .

Les Actes de désignation soit d* un R é
gent pour la m inorité, soit d3 un P rince pour 
la garde d’ un R o i mineur ,  sont révocables 
a volon,té par le R o i.

Tout acte de désignation ou de révocation 
de désignation, qui n 'a u ra  pas été transcrit 
sur les Régistres du Sénat ou déposé dans 
4es A rchives avant le décès du R o i3 sera 
nul est de nul e ffe t.


